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Texte de l'Évangile (Lc  4,31-37):  Jésus descendit à Capharnaüm, ville de Galilée, et il y

enseignait, le jour du sabbat. On était frappé par son enseignement parce que sa parole était

pleine d'autorité. Or, il y avait dans la synagogue un homme possédé par un esprit démoniaque,

qui se mit à crier d'une voix forte: «Ah! que nous veux-tu, Jésus de Nazareth? Es-tu venu pour

nous perdre? Je sais fort bien qui tu es: le Saint, le Saint de Dieu!». Jésus l'interpella vivement:

«Silence! Sors de cet homme!». Alors le démon le jeta par terre devant tout le monde et sortit de

lui sans lui faire aucun mal. Tous furent effrayés, et ils se disaient entre eux: «Quelle est cette

parole? Car il commande avec autorité et puissance aux esprits mauvais, et ils sortent!». Et la

réputation de Jésus se propagea dans toute la région.

«On était frappé par son enseignement parce que sa parole était pleine d'autorité»

Abbé Joan BLADÉ i Piñol
(Barcelona, Espagne)

Aujourd'hui, nous voyons comment l'enseignement fut le centre de la mission de Jésus dans sa vie

publique. Mais la prédication de Jésus était très différente de celle des autres maîtres de la loi et cela

faisait que les gens étaient dans la confusion et dans l'admiration. C'est clair que bien que Jésus n'avait

jamais fait des études Il déconcertait par son enseignement car Il «parlait avec autorité». Sa façon de

parler avait l'autorité de celui qui sait qu'Il est “le Saint de Dieu”.

Précisément, cette autorité dans sa façon de parler était ce qui donnait de la force à son langage. Il

utilisait des images vives et concrètes, sans syllogismes ni définitions; paroles et images qu'Il tirait de la

nature ou des Saintes Ecritures. Il n'y a pas de doute que Jésus était un bon observateur, et très proche

des situations humaines en tous genres: en même temps que nous le voyons en train d'enseigner, nous le

voyons en train de faire le bien autour de Lui (guérison des malades, expulsion des démons, etc.). Il lisait

dans le livre de la vie de tous les jours, des expériences de tous les jours qu'il utilisait pour enseigner.

Même si ce matériel était basique et rudimentaire, la parole du Seigneur était toujours d'une grande

profondeur, inquiétante, tout à fait nouvelle, définitive.

La chose la plus grande dans la manière de parler de Jésus était qu'Il conciliait l'autorité divine avec la

plus incroyable simplicité humaine. Autorité et simplicité étaient possibles pour Jésus grâce à sa

connaissance du Père et à la relation d'obéissance amoureuse qu'Il entretenait avec Lui (cf. Mt 11,25-27).

C'est précisément cette relation avec le Père qui explique l'harmonie unique entre la grandeur et



l'humilité. L'autorité de son langage ne s'ajustait pas du tout aux paramètres humains, Il n'y avait aucune

concurrence, aucun intérêt personnel ou empressement de se montrer. C'était une autorité qui se

manifestait tant par le sublime de ses paroles ou ses actions que par son humilité et sa simplicité. De sa

bouche ne sortaient pas des éloges personnels, ni de l'arrogance, ni des cris… Mansuétude, douceur,

compréhension, paix, sérénité, miséricorde, vérité, lumière, justice… voici les parfums qu'exhalait

l'autorité de son enseignement.

Pensées pour l'évangile d'aujourd'hui

« Tout vient de l’amour, tout est ordonné pour le salut de l’homme, Dieu ne fait rien qui ne soit pas à cet
effet » (Sainte Catherine de Sienne)

« L’Evangile est parole de vie : il n’opprime pas les gens, tout au contraire, il libère tous ceux qui sont
esclaves de tant de mauvais esprits de ce monde : aussi bien l’esprit de la vanité, l’attachement à l’argent,
l’orgueil, la sensualité » (François)

« La permission divine du mal physique et du mal moral est un mystère que Dieu éclaire par son Fils,
Jésus-Christ, mort et ressuscité pour vaincre le mal. La foi nous donne la certitude que Dieu ne permettrait
pas le mal s’il ne faisait pas sortir le bien du mal même, par des voies que nous ne connaîtrons pleinement
que dans la vie éternelle » (Catéchisme de l’Eglise Catholique, nº 324)


